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Proposition de loi visant à mettre fin au devoir conjugal 

Article 1er 

Le code civil est ainsi modifié : 

1° (Supprimé) 

2° Le premier alinéa de l’article 215 est complété par les mots : « sans qu’elle 

implique de consentir à des relations intimes ». 

Article 2 

(Supprimé) 

 

   


